
PROGRAMME 

 

 
L’ENVIRONNEMENT 

▪ Les fonctions générales du logiciel 

▪ Le paramétrage d'un dossier : 

- les éléments spécifiques à l'entreprise 

- les éléments spécifiques aux salariés. 
 

LA SAISIE DE LA PAIE 

▪ La création de la fiche salarié 

▪ La saisie des bulletins de salaire. 
 

LES ÉDITIONS 

▪ Des bulletins de salaire 

▪ Du journal de paie 

▪ Du livre de paie 

▪ Du récapitulatif des charges à payer. 
 

LES ELEMENTS DE FIN DE PAIE 

▪ La clôture mensuelle 

▪ L'édition des cumuls 

▪ L’édition des états préparatoires à la DSN. 
 

LES PRINCIPES DE SAUVEGARDE ET DE 

RESTAURATION 
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Nature de l’action 

Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des 
connaissances. 

Personnel concerné 

Personnel comptable ou administratif amené à utiliser le 
logiciel CIEL ou SAGE Paie dans le cadre de son activité 
professionnelle. 

Prérequis 

➢ Connaître l’environnement Windows ou être capable : 

- de gérer les dossiers et les fichiers, 

- de gérer les fenêtres, 

➢ Savoir établir un bulletin de paie manuellement. 

But professionnel 

Être capable d'utiliser le logiciel CIEL ou SAGE Paie. 

Objectifs pédagogiques 

Être capable : 

➢ de paramétrer le dossier paie, 

➢ de créer les fiches salaires et de saisir les éléments de 
paie, 

➢ d’éditer les bulletins de salaire, 

➢ d’éditer les journaux de paie, les états de charges 
sociales et les états préparatoires à la DSN. 

Modes d’évaluation 

➢ Une évaluation qualitative de la formation est 
demandée aux stagiaires en fin de stage. 

➢ Tests réguliers de contrôle de connaissances tout au 
long de la formation. 

Méthodes pédagogiques 

➢ Les stagiaires travaillent en atelier individualisé. 

➢ Ils reçoivent pour chaque thème traité, un support de 
cours suivi d’exercices et de corrigés. 

➢ Ils travaillent par eux-mêmes, à leur rythme. 
L’animateur intervient en accompagnement 
pédagogique à la demande des stagiaires. 

Sanction de la formation 

➢ Remise d’une attestation mentionnant les 
objectifs, la nature et la durée de l’action. 

➢ Cette formation ne fait pas l’objet d’une évaluation 
des acquis. 

Durée 

2 jours, soit 14 heures. 
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